


MONTANT %

INVESTISSEMENT 7 919 190,00 €      7 623 000,00 €      8 216 000,00 €      7 722 000,00 €      8 347 000,00 €      625 000,00 €         8,09%

FONCTIONNEMENT 10 300 000,00 €    11 089 000,00 €    10 984 000,00 €    12 676 000,00 €    12 085 000,00 €    591 000,00 €-         -4,66%

TOTAL 18 219 190,00 €    18 712 000,00 €    19 200 000,00 €    20 398 000,00 €    20 432 000,00 €    34 000,00 €           0,17%

CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023

4 371 689,95 €      4 852 802,13 €      4 775 262,63 €      5 734 028,21 €      

8 409 078,48 €      8 641 835,04 €      9 538 010,57 €      10 405 925,90 €    

TOTAL 12 780 768,43 €    13 494 637,17 €    14 313 273,20 €    16 139 954,11 €    

3 072 191,71 €      3 126 542,45 €      3 637 593,06 €      3 309 983,52 €      

10 438 395,71 €    11 364 326,27 €    11 393 709,45 €    12 943 550,73 €    

13 510 587,42 €    14 490 868,72 €    15 031 302,51 €    16 253 534,25 €    

INVESTISSEMENT

FONCTIONNEMENT

TOTAL

12 085 000,00 €                       

20 432 000,00 €                       

8 347 000,00 €                         

12 085 000,00 €                       

20 432 000,00 €                       

RECETTES

RAPPEL : au niveau du BP est inscrite en dépenses une somme au CHAP 023

"virement à la section d'investissement " pour 1 369 600 €

qui n'aura pas d'exécution budgétaire d’où la différence avec les CA

BP 2022

EVOLUTION DES BUDGETS PRIMITIFS

BP 2023

INVESTISSEMENT

BP 2024

DEPENSES

8 347 000,00 €                         

BP 2020 BP 2021
VARIATION 2024 / 2023

BP 2024

FONCTIONNEMENT

- € 
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COMPARAISON BP 2024 CA 2020 A 2023

INVEST DEPENSES INVEST RECETTES FONCT DEPENSES FONCT RECETTES

- € 
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4 000 000,00 € 

6 000 000,00 € 

8 000 000,00 € 
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12 000 000,00 € 

14 000 000,00 € 

BP 2020 BP 2021 BP 2022 BP 2023 BP 2024

EVOLUTION DES BUDGETS PRIMITIFS PAR SECTION

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

41%

59%

BUDGET PRIMITIF 2024 REPARTITION PAR SECTION

INVESTISSEMENT

FONCTIONNEMENT

38%

62%

BUDGET PRIMITIF 2023 REPARTITION PAR SECTION

INVESTISSEMENT

FONCTIONNEMENT
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CHAP BP2020 BP2021 BP2022 BP2023 BP2024

011 1 940 900,00 €       2 034 700,00 €       2 077 300,00 €       2 782 200,00 €       2 644 000,00 €       -4,97% 138 200,00 €-        

012 4 802 900,00 €       4 899 600,00 €       5 132 600,00 €       5 644 700,00 €       5 915 400,00 €       4,80% 270 700,00 €        

65 845 500,00 €          874 400,00 €           906 800,00 €          901 250,00 €          944 600,00 €          4,81% 43 350,00 €          

66 243 000,00 €          212 600,00 €           188 000,00 €          204 000,00 €          237 000,00 €          16,18% 33 000,00 €          

67 19 500,00 €            16 500,00 €             19 500,00 €            4 000,00 €               4 000,00 €               0,00% -  €                      

014 7 000,00 €               17 200,00 €             17 200,00 €            17 350,00 €            12 400,00 €            -28,53% 4 950,00 €-            

022 350 000,00 €          350 000,00 €           350 000,00 €          -  €                        -  €                        #DIV/0! -  €                      

023 1 387 600,00 €       1 952 000,00 €       1 545 700,00 €       2 203 500,00 €       1 369 600,00 €       -37,84% 833 900,00 €-        

042 703 600,00 €          732 000,00 €           746 900,00 €          919 000,00 €          958 000,00 €          4,24% 39 000,00 €          

10 300 000,00 €     11 089 000,00 €     10 984 000,00 €     12 676 000,00 €     12 085 000,00 €     -4,66% 591 000,00 €-        

CHAP BP2020 BP2021 BP2022 BP2023 BP2024

70 1 019 700,00 €       1 041 400,00 €       1 057 600,00 €       1 130 580,00 €       1 159 000,00 €       2,51% 28 420,00 €          

73 5 008 000,00 €       5 112 900,00 €       5 544 300,00 €       684 300,00 €          684 300,00 €          0,00% -  €                      

731 FISCALITE LOCALE 5 573 300,00 €       5 720 900,00 €       0,00% 147 600,00 €        

74 2 357 900,00 €       2 377 400,00 €       2 197 300,00 €       2 554 600,00 €       2 345 100,00 €       -8,20% 209 500,00 €-        

75 44 000,00 €            48 200,00 €             397 200,00 €          587 134,50 €          910 292,37 €          55,04% 323 157,87 €        

76 100,00 €                  100,00 €                  100,00 €                  100,00 €                  -  €                        -100,00% 100,00 €-               

77 439 223,07 €          449 282,77 €           80 908,77 €            -  €                        #DIV/0! -  €                      

013 12 000,00 €            25 000,00 €             32 100,00 €            13 500,00 €            82 000,00 €            507,41% 68 500,00 €          

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTION 280 350,00 €          360 400,00 €           383 000,00 €          395 600,00 €          496 000,00 €          25,38% 100 400,00 €        

R002 1 138 726,93 €       1 674 317,23 €       1 291 491,23 €       1 736 885,50 €       687 407,63 €          -60,42% 1 049 477,87 €-    

10 300 000,00 €     11 089 000,00 €     10 984 000,00 €     12 676 000,00 €     12 085 000,00 €     -4,66% 591 000,00 €-        

CHARGES FINANCIERES

AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTES

CHARGES DE PERSONNEL

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT

RESULTAT REPORTE

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTION

VIREMENT A LA SECTION D’ INVESTISSEMENT

PRODUITS EXCEPTIONNELS / SPECIFIQUES

ATTENUATIONS  DE CHARGES

SECTION DE FONCTIONNEMENT

PRODUITS FINANCIERS

EVOLUTION DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT (REELLES + ORDRE)

INTITULES

PRODUITS DES SERVICES ET DU DOMAINE

IMPOTS ET TAXES

DOTATIONS  SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS

AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTES

VAR 2024/2023INTITULES

EVOLUTION DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (REELLES + ORDRE)

DEPENSES IMPREVUES

ATTENUATIONS  DE PRODUITS

CHARGES A CARACTERE GENERAL

VAR 2024/2023

CHARGES EXCEPTIONNELLES / SPECIFIQUES

10%

6%

47%

19%

7%

1%
4%

6%

STRUCTURES DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP 2024

22%

49%

8%

2%

0%
0%

11%
8%

STRUCTURE DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BP 2024
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60611 

Consommation d’eau sur : 

• L’ensemble des bâtiments municipaux : 24 800 € dont 200 € pour les terrains de 
tennis couverts pour les 4 mois d’utilisation.  

• Les bouches d’arrosage : 2 000 €  

60612 

Consommation en électricité par les bâtiments communaux 
Diminution de 37 820 € en 2024 
Nouveau marché au 1er décembre 2023 avec une diminution de l’ordre de 15% et 8% 
selon les contrats.  
Prise en compte des terrains de terrains de tennis couverts pour 6 000 €.  

60621 
Consommation en gaz par les bâtiments municipaux  
Diminution du prix du gaz de 60%, par rapport à 2023, avec le nouveau marché effectif 
au 1er juillet 2023 soit une baisse de 290 000 € par rapport à 2023. 

60622 
Carburant du parc automobile ainsi que le gaz non routier pour le matériel TP et espaces 
verts.  

60623 
Les 1 960 € sont affectés aux services enfance et petite enfance pour des ateliers, goûters 
et petits déjeuners 

60628 
Produits pharmaceutiques et d’hygiène pour le service propreté, la petite enfance, 
l’enfance, le restaurant municipal et les écoles.  

60631 

Produits d’entretien pour le nettoyage des bâtiments réalisé en régie. 
Diminution du budget du fait que certains bâtiments ne soient plus en régie. 
Les produits d’entretien du restaurant municipal sont intégrés au contrat assistance 
technique. 

60632 

Les fournitures de petit équipement s’élevant à 46 740 € sont réparties essentiellement 
entre les services suivants : 

• Développement durable pour l’achat de 200 récupérateurs d’eau : 19 000 €  

• Bâtiments : 6 240 € 

• La Parenthèse : 5 720 €.  

• Voirie espaces verts : 4 000 € 

• Enfance : 2 810 € 

• Propreté des bâtiments : 2 270 €  

• Restaurant municipal : 2 500 € 

• L’administration générale : 1 700 €.  

• Coupes et trophées pour les associations : 1 300 € 

60633 
Les fournitures de voirie pour les services municipaux espaces verts voirie sont de 30 000 
€. 

60636 

Les vêtements de travail s’élevant à de 10 600 € se répartissent essentiellement entre les 
services suivants : 

• Voirie, espaces verts et bâtiments : 4 000 € 

• Restaurant municipal : 1 600 € 

• Police municipale : 1 400 € 

• Nettoyage des bâtiments : 1 000 € 

• ATSEM de l’école Jacques Prévert : 750 € 

• Multi accueil : 600 € 

6064 
Ensemble des fournitures administratives pour les services (7 800 €), les ramettes de 
papier (2 400 €) et des fournitures d’Etat Civil (2 100 €). 

6065 
 

Les livres, disques concernent les services suivants : 

• Médiathèque : 24 000 € pour l’achat de livres, de périodiques, de DVD et de jeux 
vidéo.  



COMMENTAIRES CONCERNANT LES DEPENSES DE LA SECTION 

DE FONCTIONNEMENT DU BUDGET PRIMITIF 2024 

 

21 
 

• L’enfance et la petite enfance : 920 € 

6067 

La dotation attribuée aux établissements scolaires relative aux fournitures reste 
inchangée : 39.10 € par enfant. La classe ULIS perçoit une dotation de 78.20 € par élève 
en 2024. 
746 élèves sont scolarisés dans les 3 établissements. 
500 € sont attribués au réseau d’aide. 

6068 

L’enveloppe de 143 900 € est répartie essentiellement entre les services suivants : 

• Voirie Espaces verts : 62 000 €. Hausse de 7 000 € pour les travaux en régie 
principalement  

• Bâtiments : 36 000 €  

• Propreté des bâtiments : 15 980 € 

• Petite enfance : 12 600 € dont 11 000 € pour l’achat de couches pour le multi 
accueil et la crèche familiale  

• La Parenthèse : 6 860 € dont 3 000 € pour la médiathèque 

• Administration générale : 5 000 € pour le toner de l’ensemble des imprimantes 

• Enfance : 4 960 €  

6132 

Abonnement annuel au logiciel de traitement de l’image pour les services culturel et 
communication (3 800 €), abonnement aux anti-virus (1 220 €) aux licences pare-feu (620 
€), au logiciel de sauvegarde (640 €), au logiciel Mindview (270 €) et à la licence support 
serveur (70 €) 

61358 

La location concerne notamment : 

• Le service festivités : 13 230 €  

• La Parenthèse : 10 815 €.  

• Le service voirie espaces verts et fêtes et cérémonies : 10 000 €  

• Le service bâtiments : 9 440 € dont 8 400 € pour la location du four du restaurant 
municipal 

• Les photocopieurs de l’ensemble des services : 7 790 €  

• Le service enfance : 3 395 € 

61521 

Les contrats entretien espaces verts concernent : 

• Le centre-ville : 6 000 €  

• Les Hauts du Lac : 3 800 € 

• Le complexe sportif Mermoz : 5 500 € 

• Des interventions ponctuelles pour les élagages notamment : 13 500 € Les 
terrains de tennis couverts : 1 200 € 

615221 / 
615228 

Il s’agit de l’entretien courant des bâtiments et réparations. 

615231 / 
615232 

Remise en état de la voirie et gravillonnage réalisés par des prestataires pour 17 240 € 
Une enveloppe de 20 000 € est prévue pour le désherbage des trottoirs 

61524 Travaux d’élagage et entretien régulier des bois communaux  

61551 

Ces dépenses d’entretien du matériel roulant concernent notamment : 

• Le service voirie espaces verts : 26 000 €  

• Le restaurant municipal : 4 500 €  

• Le service nettoyage des bâtiments et les véhicules Hôtel de ville : 3 000 € 

• Le service bâtiments : 2 000 € 

• Le service petite enfance : 1 200 € 

• La police municipale : 1 000 € 

• La Parenthèse : 1 000 € 
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• Véhicule publicitaire : 1 000 € 

61558 

Ces dépenses concernent notamment : 

• Le bâtiment pour les installations, extincteurs, l’entretien des équipements de 
cuisine, défibrillateurs, etc… : 14 000 € 

• Le nettoyage des bâtiments : 11 000 € pour les essuie-mains, les WC mobiles et la 
blanchisserie autre que le restaurant municipal 

• Les espaces verts et la voirie : 10 000 € pour l’entretien du matériel non roulant  

• Informatique : 2 200 €.  

• Le restaurant municipal : 1 800 € pour la blanchisserie  

6156 

Les contrats de maintenance concernent les services suivants : 

• Les bâtiments : 117 270 € dont  
o Le chauffage au gaz : 70 140 € 
o La protection des bâtiments (désenfumage, incendie, intrusion, 

extincteurs) : 10 190 €  
o La vidéo Protection : 7 800 € 
o Les équipements de cuisine (Restaurant municipal, J. Prévert, H. 

Boucher, Les Charmilles et Maison de la petite enfance) : 7 350 € 
o L’éclairage des terrains de foot : 4 100 € 
o Les portes et portails des différents sites : 3 850 €  
o SOA : 3 710 € 
o Ascenseurs et monte-charge : 2 570 € 
o Contrats Véolia : 2 300 €  
o Défibrillateurs : 2 140 € 
o Astreinte électrique : 1 060 € 

La maintenance pour les terrains de tennis couverts est estimée à 500 € pour la 
vérification des extincteurs, de l’alarme et de la pompe à chaleur. 

• L’informatique : 67 990 € dont  
o Les logiciels métiers : 25 835 € 
o Les copieurs : 10 400 € 
o SFR : 8 540 € 
o GIP Récia : 9 940 € 
o Cadastre : 4 000 € 
o Domotique des bâtiments : 3 400 € 
o Les VPI : 1 900 € 
o Station biométrique : 1 600 € 

• La voirie et les espaces verts : 3 000 € dont 
o La dératisation sur les réseaux et fossés : 1 000 € 
o Les nuisibles, guêpes et frelons : 1 000 € 
o Radar signalisation lumineuse : 1 000 € 

6161 / 6168 

Les primes d’assurance concernent : 

• Les dommages aux biens : 37 000 €  

• La flotte automobile, la responsabilité civile, protection juridique et fonctionnelle 
des agents et élus : 24 000 €  

617 

Les études et recherches portent sur : 

• Divisions parcellaires et diagnostics : 4 000 € 

• Contrôle des installations électriques, du gaz, des ascenseurs, des appareils de 
levage et contrôle technique des véhicules bâtiment, des lignes de vie, des 
équipements de la Parenthèse des mâts d’éclairage de la Haye : 27 570 €  
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• Contrôle des aires de jeux, contrôle technique des véhicules voirie et espaces 
verts, diagnostic des arbres : 6 000 € 

Le contrôle des installations électrique est estimée à 500 € pour les terrains de tennis 
couverts 
Le coût de fonctionnement des terrains de tennis est estimé à 10 500 € dont 6 000 € pour 
l’électricité. 

6182 3 400 € sont prévus pour les abonnements et la documentation   

6184 

Les formations concernent : 

• La police municipale, logiciels métier, BAFA, apprenti CAP, Ecolabel petite 
enfance pour un total de 20 500 €.  

• La sécurité au travail dont CACES, secours incendie, sauveteur secouriste du 
travail, premiers secours, poids lourd, habilitation électrique, amiante et gestes 
et postures pour 19 200  

• Formation des enseignants de l’école Jean Moulin autour « des pratiques à 
travers la classe dehors », objet du financement de l’Etat dans la cadre du 
dispositif « Notre école, faisons là ensemble » : 8 000 € 

6188 
Dans la nomenclature M57, le chapitre « dépenses imprévues » n’existe plus. Pour 
couvrir ce type de dépenses une enveloppe de 40 000 € est inscrite à cet article. 

62268 

Les honoraires concernent : 

• Les honoraires de notaires, d’avocats : 12 500 €.  

• Honoraires EPFL : 6 000 € concernent la maison Mazet 

• Honoraires Huissimo pour la maison Mazet : 1 000 € 

• Honoraires Soliha pour les logements de Beaune : 1 700 € 

6227 2 000 € sont prévus pour les frais d’actes d’éventuels procès-verbaux. 

6228 

Ces dépenses concernent principalement : 

• L’assistance technique pour la restauration collective avec fourniture de 
denrées : 344 000 € dont 36 500 € concernent les repas livrés à Villandry.  
Maintien du 50% bio pour 2024. Revalorisation du marché au 1er janvier 2024 : + 
14 000 € 

• La livraison de repas pour la petite enfance mise en place au 1er janvier 2023 : 
30 000 € pour 2024.  

• Les intervenants pour les services enfance : 25 360 €  

• Les intervenants sur les services petite enfance : 6 000 € 

• Recours à un référent santé pour la maison de la petite enfance : 4 000 € 

• 3 services civiques à la Parenthèse : 2 360 €  

• Le recours à un architecte conseil en urbanisme : 1 000 €.  
La mise à disposition d’agents par intérim n’a pas été reconduite pour 2024 : - 24 000 €  

6231 

Les annonces et insertions concernent : 

• Les recrutements et les divers marchés de fonctionnement : 8 700 € 

• Le service culturel / La Parenthèse : 7 000 €  

• La communication institutionnelle : 450 € 

6234 

Les frais de réception concernent principalement : 

• Les réceptions préparées par le restaurant municipal : 22 000 €  

• Les frais de traiteurs, les fleurs, les cadeaux : 20 050 €.  

• La restauration et hébergements dans le cadre de l’activité culturelle : 10 200 € 

• Administration générale : 1 600 €  

6236 Les catalogues et imprimés concernent principalement : 
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• La culture / La Parenthèse pour la réalisation des guides, affiches, plaquettes et 
dépliants : 13 400 €  

• La communication institutionnelle pour la réalisation de guides, livrets, 
plaquettes et tracts : 13 030 € 

La réalisation du journal municipal est à imputer à l’article 6237 

6237 La réalisation du journal municipal édité 3 fois par an : 30 600 € 

6238 

Cette enveloppe concerne principalement : 

• La communication institutionnelle pour la distribution du journal municipal et 
autres supports de communication, la captation vidéo du conseil municipal, 
etc… : 13 730 € 

• La culture / La Parenthèse : 6 000 €  

6247 
Il s’agit des déplacements pédagogiques utilisés par les établissements scolaires (15 850 
€) et les accueils de loisirs du mercredi (4 700 €) : centre nautique de Tours et/ou la 
Riche, golf de Touraine, visites de musées, séances de cinéma ou de théâtre, etc…. 

6262 

Les frais de téléphonie concernent essentiellement : 

• La téléphonie mobile : 4 200 €.  

• La fibre optique : 8 800 € 

• Internet espace culturel : 5 430 € 

• Les messageries : 7 550 € 

• La téléphonie Hôtel de Ville entrante et sortante : 3 000 €.  

• Le wifi public : 1 550 € 

• La téléphonie et internet des autres bâtiments : 10 350 €  
Économie de 6 590 € par rapport à 2023 du fait de nouveaux marchés et de la fibre 

627 

Les services bancaires concernent : 

• Les frais de dossier du nouvel emprunt : 750 € 

• Les frais de dossier de la ligne de trésorerie : 1 500 € 

• Les commissions pour encaissements par carte bancaire, TIPI et CESU : 1 250 € 

6281 

Les concours concernent principalement : 

• La médiathèque pour l’adhésion au portail de ressources numériques commun 
aux bibliothèques du département d'Indre et Loire, l’adhésion à une plateforme 
de musique en ligne, l’adhésion à une base de données bibliographiques, 
l’adhésion à la connexion internet pour les jeux vidéo et autres médias 
numériques : 7 925 €.  

• La mission locale : 5 200 € 

• L’association des Maires : 3 900 € 

• L’adhésion à l’association des villes solidaires : 1 000 €  

• L’adhésion à l’association des petites villes de France : 950 € 

6283 

Le nettoyage par entreprise est reconduit en 2024 pour les sites suivants : 

• L'école de musique, le dojo, les gymnases et la MJC : 60 800 €  

• La Parenthèse : 39 200 € (y compris l’inox extérieur et les gradins) 

• Le Centre Social : 29 600 € 

• Les interventions ponctuelles sur l'ensemble des bâtiments : 25 970 € 
Nouvelles prestations pour l’Hôtel de ville, la tribune de la Haye et le centre technique 
municipal : 49 300 € 
L’économie en charges de personnel pour le service ménage est de 78 780 € 
Prise en compte des terrains de tennis couverts : 2 000 € 

62876 Le remboursement de frais à la Métropole porte principalement sur l’adhésion au service 
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commun de l’énergie (13 000 €), sur l’utilisation du logiciel achats et marchés publics 
(2 000 €) et la fourrière animale (1 500 €). 

6288 

Les autres services extérieurs comprennent: 

• La programmation culturelle 2024 : 110 660 € dont 57 800 € pour les spectacles 
vivants en salle, 26 850 € pour les animations de la ville, 12 000 € pour les 
animations autour du numérique dont le festival Gaming Days, 8 500 € pour les 
animations médiathèque  

• Le traitement du biodéchet : 7 500 € 

• Les intervenants au service enfance : 6 000 €  

• Les festivités du 14 juillet : 4 000 € 

• Les interventions pour bâtiments sous alarme : 4 000 € 

• La fête du bénévolat : 2 400 €  

• Les animations autour de l’économie locale et du marché : 2 000 € 

• Partenariat ruches : 2 000 €  

• La quinzaine du développement durable : 1 700 €  

63512 

La ville paie la taxe foncière de la Maison Rose, du village vacances des Gaudinelles et des 
terrains divers. 
La taxe foncière de la Gendarmerie est payée directement par le SIGEC : - 12 400 € 
Pour 2024, prévoir la taxe foncière pour l’Ehpad de Beaune : 50 750 € 

637 

L’enveloppe inscrite en « Autres impôts, taxes (autres organismes) » prend en compte : 

• La SACEM et la SACD dans la cadre de l’activité culturelle : 9 160 €.  

• Le versement aux fonds nationaux de compensation du supplément du 
traitement familial : 8 500 €  

Chapitre 012 

Les charges de personnel s’élèvent à 5 915 400 €. Elles augmentent de 4.80 % soit            
+ 270 700 € par rapport au BP 2023. 
La variation de 270 700 € par rapport au BP 2023 s’explique principalement ainsi : 

• Remplacements estimés selon arrêts longs en cours : + 175 490 €  

• GVT (Glissement Vieillesse Technicité) = + 55 470 €  

• Evolution régime indemnitaire mensuel (+ 30 € nets par mois) : + 53 630 €  

• Evolution valeur point + 1,5% au 01/07/24 : + 35 110 €  

• Evolution indice majoré + 5 pts pour tous au 01/01/24 : + 43 420 €  

• Ajustement forfaits assistantes maternelles, impact en 2024 du recrutement au 
01/10/23 : + 42 320 €  

• Impact évolution valeur du point + 1,5% au 01/07/23 (Prévu au BP 2023 : 6 mois 
à + 1,5 %) : + 32 170 €  

• Evolution SMIC 05/2023 avec incidence sur indice majoré : + 18 920 €  

• Evolution régime indemnitaire mensuel suite évolution missions : + 16 630 €  

• Evolution SMIC 2024 estimé à + 1.5 % en janvier et estimation évolution de 2 % 
en juillet 2024 : + 7 590 € 

• Mouvement médiathèque : + 10 720 €  

• Mouvement école, accueil, restaurant municipal : + 9 770 €  

• Augmentation cotisation accident du travail : + 10 350 €  

• Ajustements postes périscolaires, resto, transports : + 9 550 €  

• Ajustement heures supplémentaires : + 4 900 €  

• Valorisation heures nuits et dimanches pour les régisseurs : + 4 940 €  

• Evolution indice minimum (à compter de juillet) suite évolution SMIC au 
01/01/24 : + 4 770 € 
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• Elections 1 tour : + 4 200 €  

• Avancement de grade et promotion interne : + 3 850 €  

• Passage en CDI d’un agent : + 2 060 €  

• Médecine du travail, honoraires et expertises médicales : + 600 € 

• Mouvements ménage : - 78 780 €  

• Mouvements de postes petite enfance et charges sociales référent santé : - 43 
860 €  

• Recensement population en 2023 : - 41 080 €  

• Doublon 2 départs à la retraite : - 37 520 €  

• Réorganisation des services techniques et accueil : - 36 710 €  

• Mouvements régie spectacle dont départ d’un agent : - 16 510 €  

• Mouvements sécurité : - 10 620 €  

• Rémunération des instituteurs pour l’étude surveillée : - 4 000 € 

• Mouvement La Parenthèse : - 3 350 €  

• Modification temps de travail : - 3 360 €  

Chapitre 014 

8 000 € sont prévus au titre du prélèvement appliqué sur les logements sociaux dans le 
cadre de la loi SRU.  
Une enveloppe de 4 000 € est prévue pour les éventuels dégrèvements sur la taxe 
d’habitation sur les logements vacants.  

65311 / 65313 
/ 65314 

Il s’agit des indemnités et cotisations des élus pour l’exercice 2024. 

6553 La contribution annuelle au SDIS sera de 104 000 € en 2024 soit + 4.94% 

65568 Il s’agit de la contribution versée au SIGEC pour 310 000 €. 

6558 
Il s’agit de la participation des communes pour les enfants de Ballan Miré scolarisés à 
l’extérieur.  

657363 La subvention versée au CCAS sera de 60 000 € pour 2024 comme en 2023 

65748 
Pour 2024, l’enveloppe est de 280 500 €, en augmentation de 10 000 € par rapport à 
2023. 

65888 
Cette enveloppe comprend entre autres la part de subvention versée par la Région à 
Ballan Miré pour Savonnières (8 000 €) dans le cadre de l’activité culturelle et au SIGEC 
dans le cadre du Festival des musicales 2023 (3 400 €) 

66111/66112 
Les taux d’intérêts d’emprunts pour 2024 tiennent compte de l’évolution des taux 
d’intérêts qui concernant les prêts à taux variables. 

6615 

L’emprunt de 2023 de 740 000 € a été tiré en 2023 à hauteur de 250 000 €. La période de 
mobilisation court jusqu’au 14 novembre 2024. Les 490 000 € restants seront donc tirés 
en 2024.  
Une ligne de trésorerie de 1 500 000 € a été mise en place en 2023 
Une enveloppe de 19 000 € est inscrite pour couvrir les intérêts liés à l’utilisation de la 
ligne de trésorerie et à la mobilisation des fonds sur l’exercice 2024 de l’emprunt 2023. 
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6419 

Les remboursements sur rémunération du personnel concernent : 

• Les remboursements de la CPAM : 5 000 € 

• Les remboursements de l’assurance statutaire pour 3 agents arrêtés pour maladie 
professionnelle : 77 000 € 

7022 Les coupes de bois concernent la vente de bois prévue dans le programme établi avec l’ONF. 

70311 Les crédits relatifs aux concessions cimetières sont estimées à 11 700 € 

70321 
Il s’agit du marché hebdomadaire du vendredi (4 900 €), l’occupation des terrasses par les 
commerçants (500 €) et les camions food truck (300 €) 

70323 Redevance pour les 7 emplacements destinés aux vélos en libre-service 

7035 Le tarif des droits de chasse est de 550 € pour 2024. 

7062 
Les droits d'entrée à la Médiathèque sont estimés à 7 500 €  
Les recettes des spectacles de la saison culturelle sont estimées à 38 400 €.  
Elles sont désormais comptabilisées à l’article 7062 au lieu de 70632 

7066 

Recettes générées par :  

• La crèche familiale : 68 200 €  

• Le multi accueil : 91 000 €  

• La périscolaire primaire : 55 000 €  

• La périscolaire maternelle : 33 800 €  

• L’accueil des enfants le mercredi : 97 200 € 

7067 

Les repas servis au restaurant municipal sont facturés à hauteur de :  

• 350 000 € pour les enfants  

• 48 000 € pour les adultes 

706888 Produits divers de la Parenthèse : garde d’enfants et vente de boissons, gâteaux, crêpes 

7078 Vente de 200 récupérateurs d’eau 

7082 
Les insertions publicitaires dans le journal municipal sont désormais comptabilisées à 
l’article 7088  

70846 
Il s’agit de la mise à disposition du personnel municipal auprès de la Métropole : agents des 
services techniques pour 5%, agents du service urbanisme pour 10% et DSTU pour 45% 

70848 

Pour 2024, la ville prévoit les remboursements suivants :  

• Le SIGEC pour le personnel administratif : 35 000 € 

• Le SIGEC pour le transport scolaire : 80 000 €  

• Le SIGEC pour le centre de loisirs : 47 500 € 
Diminution de 10 000 € avec la fin du festival des Musicales  

70875 

Il s’agit de la : 

• Refacturation des repas livrés à la commune de Villandry : 39 400 € 

• Du différentiel entre le tarif commune et le tarif hors commune facturé à la 
commune de Druye pour les enfants fréquentant l’accueil du mercredi : 600 € 

Ces recettes étaient comptabilisées auparavant à l’article 70878 

70878 
Il s’agit de la refacturation faite au SIGEC pour le transport scolaire, l’école de musique, la 
prestation Restauval. 

7088 Insertions publicitaires dans le journal municipal 

73211 
Il s’agit de l’attribution de compensation de taxe professionnelle versée par la Métropole qui 
tient compte désormais de la dotation des transports pédagogiques, de l’enveloppe 
évènementielle et du soutien aux associations versée antérieurement par la Métropole  

73212 La dotation de solidarité communautaire est de 158 900 € en 2024 
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73111 

Montant du produit de la fiscalité estimé pour l’année 2024 qui prend en compte la 
revalorisation des bases de + 3.9 %. 
Ce montant est estimé en attente de la notification des bases fiscales par les services de 
l’Etat. 

73123 Diminution de 120 000 € des droits de mutation suite à la crise immobilière 

74111 
La Dotation Forfaitaire est estimée à 980 000 €. Le montant notifié en 2023 était de  
980 947 €. 

741121 La Dotation de Solidarité Rurale a été notifiée en 2023 pour 151 079 €  

741127 La Dotation Nationale de Péréquation a été notifiée en 2023 pour 102 033 € 

744 
Il s’agit du FCTVA sur certaines dépenses de fonctionnement (les comptes 615221 et 
615231) au taux de 16.404 %.  

74718 

Participations de l’Etat pour : 

• Formation des enseignants de l’école Jean Moulin autour « des pratiques à travers la 
classe dehors », objet du financement de l’Etat dans la cadre du dispositif « Notre 
école, faisons là ensemble » : 8 000 € 

• Elections européennes : 900 € 

7472 
La Région participe à la saison culturelle de la ville (24 000 €) et de Savonnières (8 000 €). 
La Région a réduit son enveloppe : 32 000 € au lieu de 40 000 €  
1 500 € sont fléchés pour Human Tech Days 

7473 

Participation du Département notamment pour : 

• L’utilisation des équipements sportifs par les collégiens (16 200 €)  

• Le fonctionnement du RAM (6 000 €) 

74741 

Participation des communes pour  

• Les enfants scolarisés à Ballan (24 900 €) 

•  L’adhésion des communes au RAM (4 100 €)  

74751 

Les subventions de Tours Métropole concernent : 

• Le fonds de concours pour le fonctionnement de l’espace culturel : 315 100 €  

• Le fonds de concours de droit commun fléché vers les dépenses de fonctionnement 
des structures petite enfance : 51 800 € soit une diminution de 26 000 € du fait du 
transfert progressif sur 5 ans de ce fonds en investissement 
Ce fonds de concours sera totalement versé en investissement en 2026 

747888 

Il s’agit principalement de la CAF pour :  

• 235 000 € pour le multi accueil  

• 150 000 € pour la crèche familiale  

• 75 000 € pour les accueils périscolaires y compris les accueils du mercredi 

• 52 000 € pour la convention territoriale globale   

• 29 600 € pour le RAM  

• 15 000 € pour le plan mercredi et le FAAL 

748312 Le Fonds Départemental de Péréquation de TP 2023 était de 14 548 €.  

74833 L’Etat compense l’exonération de taxe foncière pour les locaux industriels depuis 2021 

7484 Plus de Dotation de recensement pour 2024 

7485 
Dotations pour les titres sécurisés : 9 000 € pour la part forfaitaire et 8 500 € pour la part 
variable 

74888 Filet de sécurité non reconduit 

752 
Les revenus des immeubles concernent principalement : 

• Les locations de salles : 25 000 € 
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• Les logements de Beaune : 22 000 € 

• La Maison Mazet : 15 000 € 

• Les locations de la Parenthèse : 6 000 € 

• Les jardins familiaux : 2 200 € 

• Les baux ruraux : 1 500 € 
Pour 2024, prise en compte du loyer de l’Ehpad de Beaune sur 10 mois, remboursement de 
la taxe foncière compris : 167 000 € 

7574 Il s’agit de la redevance de la SET pour la Pasqueraie 3 : 590 000 € 

75888 
Les autres produits de gestion courante concernent, notamment, la redevance prévue dans 
le bail de réhabilitation des pavillons personnes âgées signé avec Val Touraine Habitat : 
70 000 € 

722 
Les travaux en régie permettent de valoriser les travaux réalisés en section de 
fonctionnement par les services municipaux et viennent enrichir le patrimoine communal. 

77681 
La neutralisation porte sur l’amortissement des subventions d’équipement versées à Tours 
Métropole. 

 



CHAP BP 2020 BP 2021 BP 2022 BP 2023 BP 2024

16 2 957 000,00 €   2 769 700,00 €   2 593 100,00 €   2 328 000,00 €   968 000,00 €      -58,42% 1 360 000,00 €-    

3 883 753,57 €   3 093 401,76 €   3 413 640,32 €   3 760 730,43 €   4 308 955,31 €   14,58% 548 224,88 €        

D 040 OPERATIONS DE TRANSFERT ENTRE SECTION 280 350,00 €      360 400,00 €      383 000,00 €      395 600,00 €      496 000,00 €      25,38% 100 400,00 €        

D 041 OPERATIONS PATRIMONIALES 100 000,00 €      100 000,00 €      100 000,00 €      100 000,00 €      150 000,00 €      50,00% 50 000,00 €          

D 001 698 086,43 €      1 299 498,24 €   1 726 259,68 €   1 137 669,57 €   2 424 044,69 €   113,07% 1 286 375,12 €    

7 919 190,00 €   7 623 000,00 €   8 216 000,00 €   7 722 000,00 €   8 347 000,00 €   8,09% 625 000,00 €        

DETAIL 3 883 753,57 €   3 093 401,76 €   3 413 640,32 €   3 760 730,43 €   4 308 955,31 €   14,58% 548 224,88 €        

DONT  dépenses nouvelles 3 033 790,45 €   2 868 431,60 €   2 883 863,77 €   3 220 738,62 €   4 033 380,37 €   25,23% 812 641,75 €        

              dépenses reportées exercice N - 1 849 963,12 €      224 970,16 €      529 776,55 €      539 991,81 €      275 574,94 €      -48,97% 264 416,87 €-        

                                                              

DETAIL 2 957 000,00 €   2 769 700,00 €   2 593 100,00 €   2 328 000,00 €   968 000,00 €      -58,42% 1 360 000,00 €-    

DONT remboursement capital 1 002 000,00 €   1 016 700,00 €   1 042 100,00 €   990 000,00 €      968 000,00 €      -2,22% 22 000,00 €-          

             opérations comptables 1 955 000,00 €   1 753 000,00 €   1 551 000,00 €   1 338 000,00 €   -  €                    -100,00% 1 338 000,00 €-    

EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

INTITULES

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 

EVOLUTION DES DEPENSES D' INVESTISSEMENT (REELLES + ORDRE)

VAR 2024/2023

EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT

DEPENSES D'EQUIPEMENT

DEPENSES D'EQUIPEMENT

 RESULTAT REPORTE

11%

52%6%

2%

29%

STRUCTURE DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT  BP 2024

3 033 790,45 € 

2 868 431,60 € 2 883 863,77 € 

3 220 738,62 € 

4 033 380,37 € 

BP 2020 BP 2021 BP 2022 BP 2023 BP 2024

EVOLUTION DES DEPENSES D'EQUIPEMENT 
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1 512 153,44 €           

549 300,00 €              

40 000,00 €                 

21 000,00 €                 

30 000,00 €                 

5 669,24 €                   

67 472,24 €                 

84 747,97 €                 

111 028,00 €              

79 690,48 €                 

983 424,87 €              

1 700,00 €                   

97 194,13 €                 

3 583 380,37 €     

450 000,00 €              

4 033 380,37 €     

Rue Duperré 277 500,00               

Rue du Moulin 83 500,00                  

Ralentisseurs 89 000,00                  

450 000,00               TOTAL  ATTRIBUTION DE COMPENSATION

ATTRIBUTION DE COMPENSATION - TRANSFERT DE COMPETENCES 2024

Voies et 

réseaux

TOTAL GENERAL DEPENSES EQUIPEMENT 2024

TOTAL GENERAL DEPENSES EQUIPEMENT PAR OPERATIONS 2024

ATTRIBUTION DE COMPENSATION - TRANSFERT DE COMPETENCES

BUDGET INVESTISSEMENT 2024 DEPENSES EQUIPEMENT

OPERATION 206 - ETUDES

OPERATION 209 - RESERVES FONCIERES

OPERATION 200 - PATRIMOINE

OPERATION 217 - VOIES ET RESEAUX

OPERATION 221 - ENVIRONNEMENT

OPERATION 408 - VIDEO PROTECTION

OPERATION 402 - CIMETIERE

OPERATION 113 - SPORTS

OPERATION 608 - MATERIELS DIVERS

OPERATION 409 - EXTENSION BATIMENT MJC

OPERATION 410 - REHABILITATION SALLE MAME

OPERATION 503 - REHABILITATION ECOLE HELENE BOUCHER

OPERATION 604 - INVESTISSEMENTS GROUPES SCOLAIRES

37%

14%

1%
1%1%0%2%

2%

3%

2%

24%

0%

2%

11%
OPERATION 113 - SPORTS

OPERATION 200 - PATRIMOINE

OPERATION 206 - ETUDES

OPERATION 209 - RESERVES FONCIERES

OPERATION 217 - VOIES ET RESEAUX

OPERATION 221 - ENVIRONNEMENT

OPERATION 402 - CIMETIERE

OPERATION 408 - VIDEO PROTECTION

OPERATION 409 - EXTENSION BATIMENT MJC

OPERATION 410 - REHABILITATION SALLE MAME

OPERATION 503 - REHABILITATION ECOLE HELENE BOUCHER

OPERATION 604 - INVESTISSEMENTS GROUPES SCOLAIRES

OPERATION 608 - MATERIELS DIVERS

SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT
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Maitrise d'œuvre et études diverses terrains de tennis couverts - AP/CP 52 346,94                 

Travaux terrains de tennis couverts - AP/CP 1 459 806,50            

1 512 153,44            

Jacques Prévert 20 000,00                 

Jean Moulin 107 000,00               

218 000,00               

70 000,00                 

Périscolaire J. Prévert 2 500,00                   

Maison petite enfance 9 500,00                   

40 000,00                 

15 000,00                 

5 000,00                   

Gymnases 13 000,00                 

Gymnases 5 000,00                   

Jardins familiaux 8 000,00                   

Centre animation la Haye 6 300,00                   

Bâtiments divers 30 000,00                 

549 300,00               

20 000,00                 

20 000,00                 

40 000,00                 

2 000,00                   

5 000,00                   

7 500,00                   

1 500,00                   

5 000,00                   

21 000,00                 

30 000,00                 

30 000,00                 

5 669,24                   

5 669,24                   

57 472,24                 

10 000,00                 

67 472,24                 

Poursuite de la mise en œuvre du dispositif de vidéo protection - AP/CP 84 747,97                 

84 747,97                 

OPERATION 206 - ETUDES

Etudes village vacances

S/TOTAL ETUDES

OPERATION 209 - RESERVES FONCIERES
Frais notariés échange Grand Moulin

Etudes secteur de la gare

Achat et bornage bois Houdrillère

Achat et bornage bois Chataigneraie

Achat d'un columbarium

Frais acquisition Ephad de Beaune

Frais acquisition bois rue du Clos

S/TOTAL ENVIRONNEMENT

S/TOTAL RESERVES FONCIERES

OPERATION 217 - VOIES ET RESEAUX

Voiries diverses 

OPERATION 113 - SPORTS 

S/TOTAL SPORT

OPERATION 200 - PATRIMOINE
Pose de stores toile extérieurs et climatisation d'une salle

Climatisation d'une salle + digicode entrée 

Réaménagement de la cour - végétalisation

Rénovation toiture

Réaménagement de la cour - végétalisation - 1ère phase
Hélène Boucher

Visiophone accés parents

Complexe sportif

Etanchéité du bandeau terrasse le long des tribunes

Travaux divers club house

Travaux divers

S/TOTAL PATRIMOINE    

Toiture + mise aux normes électriques

Terrain de pétanque : récupérateur eau de pluie et éclairage

Placards

Division d'un jardin + cabane de jardin

Réhabilitation espaces communs gymnases et dojo - AP/CP

OPERATION 408 - VIDEO PROTECTION

S/TOTAL VIDEO PROTECTION

S/TOTAL VOIES ET RESEAUX

OPERATION 221 - ENVIRONNEMENT

Aménagement des bois communaux - AP/CP

OPERATION 402 - CIMETIERE

S/TOTAL CIMETIERE

Reprise des concessions  - AP/CP
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Maîtrise d'oeuvre - AP/CP 111 028,00         

111 028,00         

Fin des travaux - AP/CP 79 690,48            

79 690,48            

Fin des travaux - AP/CP 983 424,87         

983 424,87         

Investissements à l'initiative des directeurs 1 700,00              

1 700,00              

Voirie 3 000,00              

Fêtes et cérémonies 1 500,00              

Complexe sportif 3 100,00              

2 000,00              

Enveloppe de réserve 5 000,00              

8 000,00              

1 000,00              

Ecole Jacques Prévert 1 200,00              

Restaurant J. Prévert 35 000,00            

Restaurant municipal 1 794,13              

Budget participatif 15 000,00            

4 800,00              

1 200,00              

Ecole mise à jour des équipements PC 5 000,00              

3 600,00              

6 000,00              

97 194,13            

Intitulé Montant CP 2017 à 2023 CP 2024 CP 2025
CP 2026 et au-

delà

Vidéo Protection 452 643,52          297 895,55          84 747,97           70 000,00                 -                         

Reprise des concessions 93 414,40            35 942,16            57 472,24           -                              -                         

Réhabilitation salle Mame 150 000,00          70 309,52            79 690,48           -                              -                         

Réhabilitation école H. 

Boucher
2 080 000,00      1 096 575,13       983 424,87         -                              -                         

Extension bâtiment MJC - 

Moe et études diverses
230 000,00          972,00                  111 028,00         118 000,00              -                         

Aménagement des bois 

communaux
33 000,00            27 330,76            5 669,24             -                              -                         

Terrains de tennis couverts - 

MOe et études diverses
127 000,00          74 653,06            52 346,94           -                              -                         

Réhabilitation espaces 

communs gymnases et dojo
40 000,00            2 168,77               13 000,00           12 000,00                 12 831,23            

Mise en place de la GRC 58 000,00            -                          -                        9 000,00                   49 000,00            

Construction terrains tennis 

couverts
2 120 000,00      660 193,50          1 459 806,50      -                              -                         

TOTAL 5 384 057,92      2 266 040,45       2 847 186,24      209 000,00              61 831,23            

S/TOTAL REHABILITATION ECOLE HELENE BOUCHER

OPERATION 604 - INVEST GROUPES SCOLAIRES

SOUS TOTAL  INVEST GROUPES SCOLAIRES

Achat œuvres d'art

81 tapis Taekwondo

OPERATION 608 - MATERIEL DIVERS

Potelets à mémoire de forme

Matériels divers

OPERATION 409 - EXTENSION BATIMENT MJC

S/TOTAL EXTENSION BATIMENT MJC

OPERATION 410 - REHABILITATION SALLE MAME

S/TOTAL REHABILITATION SALLE MAME

OPERATION 503 - REHABILITATION ECOLE HELENE BOUCHER

Autorisation de programme Crédits de paiement

Informatique - Téléphonie

S/TOTAL MATERIELS DIVERS

AUTORISATIONS DE PROGRAMMES / CREDITS DE PAIEMENT 2024

Renouvellement tablettes enfance jeunesse

Enveloppe de réserve

Renouvellement PC

Logiciel police municipale

Four

Petits matériels

1 table réglable hauteur + plan incliné

Hotel de ville

Maison de la petite

 Enfance Matériel de puériculture

Lave-vaisselle
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CHAP BP 2020 BP 2021 BP 2022 BP 2023 BP 2024

10 320 000,00 €       482 185,38 €       489 000,28 €       370 000,00 €      579 880,37 €      56,72% 209 880,37 €           

13 892 500,00 €       310 324,62 €       628 699,72 €       1 119 828,40 €   1 847 502,43 €   64,98% 727 674,03 €           

16 3 475 000,00 €   3 295 700,00 €   3 071 100,00 €   2 878 000,00 €   1 208 000,00 €   -58,03% 1 670 000,00 €-        

28 694 600,00 €       723 000,00 €       738 900,00 €       911 000,00 €      950 000,00 €      4,28% 39 000,00 €             

R024 510 490,00 €       395 790,00 €       203 600,00 €       12 858,22 €        383 800,00 €      2884,86% 370 941,78 €           

R021 1 387 600,00 €   1 952 000,00 €   1 545 700,00 €   2 203 500,00 €   1 369 600,00 €   -37,84% 833 900,00 €-           

1068 530 000,00 €       355 000,00 €       1 431 000,00 €   118 813,38 €      1 850 217,20 €   1457,25% 1 731 403,82 €        

D 040 OPERATIONS DE TRANSFERT ENTRE SECTION 9 000,00 €           9 000,00 €           8 000,00 €           8 000,00 €           8 000,00 €          0,00% -  €                         

D 041 OPERATIONS PATRIMONIALES 100 000,00 €       100 000,00 €       100 000,00 €       100 000,00 €      150 000,00 €      50,00% 50 000,00 €             

7 919 190,00 €   7 623 000,00 €   8 216 000,00 €   7 722 000,00 €   8 347 000,00 €   8,09% 625 000,00 €           

DETAILSEMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 3 475 000,00 €   3 295 700,00 €   3 071 100,00 €   2 878 000,00 €   1 208 000,00 €   -58,03% 1 670 000,00 €-        

DONT emprunts nouveaux 752 000,00 €      766 700,00 €      792 100,00 €      740 000,00 €     718 000,00 €     -2,97% 22 000,00 €-             

             emprunts reports N-1 768 000,00 €      776 000,00 €      728 000,00 €      800 000,00 €     490 000,00 €     -38,75% 310 000,00 €-           

             opérations  comptables emprunts 1 955 000,00 €   1 753 000,00 €   1 551 000,00 €   1 338 000,00 €  -  €                   -100,00% 1 338 000,00 €-        

Métropole - Fonds de concours de droit commun 2023 - Balayeuse

Métropole - Fonds de concours de droit commun 2023 - Epandeur

Métropole - Fonds de concours de droit commun 2023 - Toboggan

RECETTES INVESTISSEMENT

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT

AFFECTATION DU RESULTAT EXERCICE N - 1

AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS

PRODUITS DES CESSIONS IMMOBILIERES

VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

INTITULES

DOTATIONS FONDS DIVERS ET RESERVES ( FCTVA 

TAXE D'AMENAGEMENT)

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

EVOLUTION DES RECETTES D' INVESTISSEMENT (REELLES + ORDRE)

VAR 2024/2023

DETAIL SUBVENTIONS 2024 RAR 2023

-  €                                          

17 500,00 €                              

359 402,43 €                           TOTAL

DETAIL CESSIONS IMMOBILIERES 2024

TOTAL

RAR 2023

Etat - Fond vert - Réhabilitation école H. Boucher 

La maison rose

2 terrains situés au Cours au Bœufs

Département - FDADDT 2022 - Amé. des bois de la Houdrillère DD biodiversité 2 750,00 €                                

Etat - DSIL 2022 - Isolation salle Mame

BP 2024

280 000,00 €                       

224 500,00 €                       

14 900,00 €                         

383 800,00 €                       

Métropole - Fds de soutien aux com. membres - Réhabilitation H. Boucher

Etat - FIPD 2022 - Vidéo Protection

Métropole - Fds de concours exceptionnel - Réhabilitation école H. Boucher

Etat - DETR 2021 - Réhabilitation école H. Boucher 

Etat - Académie Orléans Tours - Fonds d'innovation pédagogique - J. Moulin

Etat - FIPD 2023 - Vidéo Protection 9 600,00 €                           

25 457,00 €                              

20 366,00 €                              

1 488 100,00 €                   

BP 2024

250 000,00 €                       

30 171,43 €                              

Métropole - Transition énergétique 2022 - Isolation salle Mame 11 258,00 €                              

49 000,00 €                              

1 700,00 €                                

1 200,00 €                                

257 000,00 €                       200 000,00 €                           Métropole - Fonds de soutien aux communes membres - Terrain de tennis

Métropole - Fond vert 2023 135 400,00 €                       

135 400,00 €                       

Le hangar situé au lieu-dit Le Champ Romain

1 terrain maraichage

100 000,00 €                       

3 800,00 €                           

CAF - Logiciel service enfance et ordinateur RPE 3 400,00 €                           

30 000,00 €                         

Métropole - Fonds de concours de droit commun 2024 77 900,00 €                         

Métropole - Fond vert 2024

Métropole - Fonds de concours exceptionnel - Terrain de tennis 350 000,00 €                       

7%

22%

15%

11%

5%

16%

22%

0% 2%

STRUCTURE DES RECETTES D'INVESTISSEMENT BP 2024
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MONTANT %

8 971 923,07 €      9 142 082,77 €      9 390 208,77 €      10 612 664,50 €     10 957 192,37 €     344 527,87 €       3,25%

7 839 800,00 €      8 012 800,00 €      8 292 100,00 €      9 522 650,00 €       9 663 000,00 €       140 350,00 €       1,47%

CAF BRUTE 1 132 123,07 €      1 129 282,77 €      1 098 108,77 €      1 090 014,50 €       1 294 192,37 €       204 177,87 €       18,73%

12,62% 12,35% 11,69% 10,27% 11,81%

1 002 000,00 €      1 016 700,00 €      1 042 100,00 €      990 000,00 €           968 000,00 €           22 000,00 €-          -2,22%

CAF NETTE  130 123,07 €         112 582,77 €         56 008,77 €           100 014,50 €           326 192,37 €           226 177,87 €       226,15%

CAPITAL DE LA DETTE REMBOURSE 

BP 2021 BP 2022 BP 2023

TAUX D'EPARGNE en % 

DEPENSES REELLES DE FONCT. 

EVOLUTION DE LA CAF AU NIVEAU DES BUDGETS PRIMITIFS

BP 2020 BP 2024

RECETTES REELLES DE FONCT. 

VARIATION 2024/2023

1 132 123,07 € 1 129 282,77 € 
1 098 108,77 € 1 090 014,50 € 

1 294 192,37 € 

130 123,07 € 112 582,77 € 
56 008,77 € 100 014,50 € 

326 192,37 € 

BP 2020 BP 2021 BP 2022 BP 2023 BP 2024

CAF BRUTE CAF NETTE

RAPPEL : les opérations réelles correspondent aux titres  (recettes) et mandats (dépenses) donnant lieu à 
encaissement ou décaissement. Les opérations d'ordre n'engendrent pas de flux de trésorerie (ICNE, dotations aux 

amortissements,...)

Taux d'épargne = CAF brute / Recettes réelles de fonctionnement
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L’ article L 2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT ) prévoit que 6 ratios doivent figurer en annexe 

aux documents budgétaires des communes de plus de 3 500 habitants. Vous trouverez dans le tableau ci-dessous ces ratios

calculés pour le BUDGET PRIMITIF 2024

POPULATION AU 1er JANVIER 2024 : 8 383/HAB

6- Dotation globale de fonctionnement / population

RATIOS

1-  Dépenses réelles de fonctionnement / population

2-  Produits des taxes / population

3-  Recettes réelles de fonctionnement  / population

4-  Dépenses d'equipement / population

5- Encours de dette /population

116,90 €                                          

1 003,00 €                                                   

543,00 €                                                      

1 210,00 €                                                   

327,00 €                                                      

797,00 €                                                      

153,00 €                                                      

1 163,95 €                                      

640,58 €                                          

1 300,44 €                                      

481,14 €                                          

1 081,11 €                                      

LES RATIOS FINANCIERS

VALEURS COMMUNALES

calculées à partir du BP 2024

MOYENNES NATIONALES

source DGFIP/CA 2022
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